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Réunion du 20 janvier 2020 
(En visioconférence) 

 
Président : M. CHBORA 
Présents : MM.ALBAN, BEGON, DURAND 
Assiste : MME GUYARD, responsable du service des licences 
 

RAPPEL 

Article 5.b des Règlements Généraux de la LAuRAFoot (Section 3 – Les clubs) : Pour toute 

demande par messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club 

déclarée sur FOOTCLUBS sera prise en compte.  

 

RECEPTION RECLAMATION 

- Dossier N° 072 R1 B  Olympique de Valence 1 - Grenoble Foot 38 2 
 

DECISION RECLAMATION 

Dossier N° 072 R1 B 

Olympique de Valence 1 (n°549145)     Contre     Grenoble Foot 38 2 (n°546946) 

Championnat : Senior - Niveau : Régional 1 – Poule : B – Journée : 13 

Match N° 21429782 du 19/01/2020 

 

Réserve d’avant match du club de l’Olympique de Valence sur la qualification et/ou la participation 
de l’ensemble des joueurs du club de Grenoble Foot 38, pour le motif suivant : des joueurs de 
Grenoble Foot 38 sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du 
club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
 

DÉCISION 
La Commission prend connaissance de la confirmation de réserve d’avant match du club de 

l’Olympique de Valence par courrier électronique en date du 19/01/2020, pour la dire recevable. 

 

Après vérification de la dernière feuille de match du Championnat Ligue 2, journée 20 du 10.01.2020 

Ajaccio A.C 1 – Grenoble Foot 38 1, un seul joueur sous contrat professionnel KRISTINSSON 

Kristofer Ingi, licence n° 9602700549, né le 07.04.1999 de l’équipe Grenoble Foot 38, a participé à 

cette rencontre, étant entré en jeu à la 77ème minute de la seconde période. 

Attendu que l’équipe première du club de Grenoble Foot 38 qui évolue en Ligue 2, n’avait pas de 

rencontre officielle le même week-end,  
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Attendu que l’article 151.b des Règlements Généraux de la FFF précise que « pour ce qui 

concerne les clubs dont l’équipe première évolue en L1 ou en L2 : Les joueurs sous contrat, 

âgés de moins de 23 ans au 1er juillet de la saison en cours, entrés en jeu en seconde période 

d'une rencontre de Championnat de Ligue 1, de Ligue 2, ainsi qu’avec une équipe participant 

à ces championnats à une rencontre de Coupe de France ou de Coupe de la Ligue, qui 

peuvent participer, le lendemain, à une rencontre d'un championnat national avec la première 

équipe réserve de leur club », 

Considérant que la première équipe réserve du club de Grenoble Foot 38, est engagée en 

Championnat Régional, 

En application des Articles 151.b et 167.2 des Règlements Généraux de la FFF, le joueur 

KRISTINSSON Kristofer Ingi, licence n° 9602700549, ne pouvait participer à la rencontre objet 

de la réserve. 

Par ce motif, la Commission Régionale des Règlements donne match perdu par pénalité à 

l’équipe de Grenoble Foot 38 2 pour en reporter le gain à l’équipe de l’Olympique de Valence 

1. 

(En application de l’art. 23.1 et 48 des R.G. de la LAuRAFoot) 

Olympique de Valence 1 :    3 Points  3 Buts 

Grenoble Foot 38 2 :         -1 Point  0 But 

 

Le club de Grenoble Foot 38 est amendé de la somme de 58€ pour avoir fait participer à la rencontre 

citée en référence un joueur non qualifié et est débité de la somme de 35€ (frais de réserve) pour 

les créditer au club de l’Olympique de Valence. 

Dossier transmis à la Commission compétente aux fins d’homologation. 

 

Cette décision est susceptible d’appel, devant la Commission d’Appel de Ligue dans un délai 

de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions 

de l'article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

TRESORERIE : Relevé de Compte N°2 Arrêté au 30/11/2019 

Les clubs suivants ne sont pas à jour du paiement du relevé n°02 au 20/01/2020. En application 

de l'article 47.5.4 des RG de la LAuRAFoot, la Commission Régionale des Règlements leur 

inflige un retrait de quatre points au classement de l’équipe du club évoluant au niveau le 

plus élevé.  Dans le cas où ils ne régulariseraient pas leur situation au 30/01/2020, ils seront 

pénalisés d’un retrait supplémentaire de 6 points fermes au classement. 

512250 U.S. VONNASIENNE 8601 
525874 A.S. ST LAURENTIN 8601 
552561 FOOTBALL CLUB DE BELLEY 8601 
535234 F.C. ROCHEPAULOIS 8603 
544713 S.C. ROMANS 8603 
582494 U. S. VAL DE LIGNE 8603 
682489 A. S. SFAM 8603 
582734 ASSOCIATION SPORTIVE SAINT ETIENNE SUD 8604 
500081 A.S.UNIV. LYON 8605 
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520835 A.S. DES BUERS VILLEURBANNE 8605 
530038 S.C. MACCABI LYON 8605 
530367 C.S. VAULXOIS 8605 
541676 F.C. DES COMORIENS DE LYON 8605 
563893 ATHLETIC CLUB D'OULLINS 8605 
581559 A. S. DES SOURDS DE VAULX-EN-VELIN 8605 
590353 A. S. LYONNAISE REPUB DEMOCRATIQUE DU CONGO 8605 
664069 7PARTNERS FOOTBALL CLUB 8605 
682043 AS DHL LYS 8605 
839395 SP.C. ETUDIANTS LYONNAIS 8605 
847332 ANCIENS A.S. AIR INTER LYON F. 8605 
849801 F.C. ST POTHIN 8605 
863948 AS LYON IMAGINE ORG. RECHERCHE  INNOVATION SOINS 8605 
880743 LAFOY DIEZ MENUISERIE ET ISOLATION 8605 
881562 ENT. CONSTRUCTION CENTRE EST 8605 
882048 A. S. LA VICTOIRE 8605 
890614 A. S.C. MEDITERRANEE 8605 
563567 BIOLLAY PRO F. C. 8606 
564032 RAQUETTE FOOTBALL CLUB 8607 
890113 MASQUES 8607 
515086 U.S. BUSSETOISE 8611 
506350 U.S. MURATAISE 8612 
516807 A.S. TALIZATOISE 8612 
529898 VALLEE DU SINIQ F. C. 8612 
525980 A.S. ALLY - MERCOEUR 8613 
532515 F.C. ESPALEM LORLANGES 8613 
513048 C.S. ST BONNET PRES RIOM 8614 
522495 ET.S. ARCONSAT 8614 
526295 F.C. MEZELOIS 8614 
533145 F.C. AUBIEROIS 8614 
540428 O. ST PIERRE ST BONNET 8614 
552191 A. C. FRANCO - ALGERIENNE 8614 
552951 CLERMONT OUTRE MER 8614 
580690 A. DES GUINÉENS DE LA RÉGION AUVERGNE F. C. 8614 
680657 CSP F.C. 8614 

 

Cette décision est susceptible d’appel, devant la Commission Régionale d’Appel dans un 

délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des 

dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 
 
 
 
Président de la Commission,     Secrétaire de la Commission, 
 
 
Khalid CHBORA      Bernard ALBAN 


